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PROTECTION DE L’ INTÉGRITÉ PHYSIQUE

La protection de l’intégrité physique est présente lorsque la sécurité 
psychologique et physique des employés est protégée contre les risques liés à 
l’environnement physique. Contrairement à la protection psychologique (facteur 
psychosocial n° 12), la protection de l’intégrité physique se concentre sur la 
protection de la sécurité physique des employés.

Protection de l’intégrité physique : par où commencer?
Agissez!
Communiquez et présentez de façon claire la déclaration ou la politique, les programmes, les 
procédures et les lignes directrices de votre organisation en matière de santé et de sécurité au travail à 
l’ensemble de vos employés.

Consultez votre conseiller en santé et sécurité au travail pour confirmer que tous les risques liés au travail 
ont été recensés et que des mesures de contrôle ont été élaborées dans le cadre du programme de prévention 
des risques de votre organisation.

Demandez à vos employés s’ils ont reçu la formation requise sur les risques liés au travail et sur les 
mesures de contrôle. 

Enquêtez soigneusement sur toute situation dangereuse et réagissez rapidement. Consignez-les dans 
un rapport d’enquête de situation comportant des risques (LAB1070), puis travaillez avec votre comité ou votre 
représentant de santé et de sécurité au travail pour établir des mesures correctives et les communiquer à vos 
employés.

Fournissez à votre personnel le soutien et les ressources nécessaires pour les aider à faire face aux 
répercussions psychologiques de toute blessure liée au travail, comme le programme d’aide aux employés ou 
le PAE de votre organisation. Cela pourrait également inclure une séance de désamorçage ou de bilan pour 
aider vos employés à communiquer leurs réflexions sur ce qui s’est passé, des programmes d’aide aux familles 
et un traitement psychologique.

Ressources supplémentaires:

 Code canadien du travail, Partie II– Santé et sécurité au travail
 Règlement canadien sur la santé et la sécurité au travail, Partie 19 – Programme de prévention des risques
 Emploi et développement social Canada – Information du Programme du travail sur la santé et la sécurité au travail :

Feuillet 7 – Enquêtes et rapports sur les situations comportant des risques
 Votre conseiller en matière de santé et de sécurité au travail
 Protection de la sécurité physique – Stratégies en milieu de travail sur la santé mentale : Guide de l’animateur, diaporama,

document à l’intention des participants

Pour évaluer chaque facteur psychosocial, vous pouvez utiliser la feuille de 
travail de l’examen organisationnel et l’outil d'enquête fournis par Protégeons la 
santé mentale au travail.

Élaboré en collaboration avec le Centre d’expertise 
pour la santé mentale en milieu de travail.

https://www.csps-efpc.gc.ca/video/physical-safety-fra.aspx
https://catalogue.servicecanada.gc.ca/content/EForms/fr/Detail.html?Form=LAB1070
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/programme-aide-employes.html
https://intranet.canada.ca/ap/list-liste/hr-rh/dceap-cmpae-fra.asp
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/L-2/page-23.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/l-2/page-14.html#h-332798
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/services/sante-securite/rapports/situations-risques.html
https://www.strategiesdesantementale.com/ressources/au-programme-protection-de-la-securite-physique
https://psmt.ca/assets/revised/version2022/pdfs/fr/GMAW_org_review_worksheet_Protection_of_Physical_Safety_22_02.pdf?20230119
https://www.strategiesdesantementale.com/ressources/sondage-protegeons-la-sante-mentale-au-travail
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/sante-mieux-etre-fonctionnaires/sante-mentale-travail.html
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